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EMRIP : ORDRE DU JOUR POINT 10   FUTURE WORK OF THE EXPERT MECHANISM, 
AND FOLLOW UP TO THEMATIC STUDIES AND ADVICE  

INTERVENTION DE M. VIRO XULU DU SENAT COUTUMIER DE NOUVELLE 
CALEDONIE 

TERRITOIRE DE NOUVELLE-CALEDONIE :KANAKY 

FRANCE 

J’interviens pour le Sénat Coutumier de Nouvelle-Calédonie qui représente les coutumiers et le peuple 
de Kanaky 
 
Nous avons rappelé hier, dans le contexte du conflit civil calédonien, l’importance qui s’attache à 
appliquer  les normes de  protection des droits des peuples des autochtones en tant que normes de jus 
cogens. 
 
La question que nous posons aujourd’hui est de savoir si une vie autochtone a moins de valeur que 
n’importe quelle autre vie. Il est essentiel d’approcher également dans le cadre des travaux du 
mécanisme d’expert les situations dans lesquelles des vies autochtones sont sacrifies, sous l’angle du 
maintien de la paix et de la Charte des Nations Unies.  
 
Lorsque des conflits surviennent , au risque de couter des vies humaines au sein des communautés  
autochtones, ils est essentiel de pourvoir envisager au niveau international des mécanismes de maintien  
de la paix sans que cela soit conditionné par une logique arithmétique. 
 
 Pour une communauté autochtone, de quelques milliers d’âmes, une  dizaine, une centaine de vie 
sacrifiées est un drame humanitaire et peut signifier une amorce de génocide.  
 
Nous invitons le mécanismes d’experts et toutes les organes des Nations Unies travaillant sur les droits 
autochtones à envisager dans pour les situation de conflits impliquant des vies humaines, une 
coopération étroite avec les plus haute instances de Nations Unies que sont le Conseil de Sécurité et 
l’Assemblée Générale. 
 
Nous devons aller vers une réflexion sur l’utilisation au bénéfice de la sécurité et de la vie des 
populations autochtones, des forces d’interposition et de  maintien de la paix de l'Organisation des 
Nations unies. Ces forces existent déjà dans le système des Nations Unies, ces mécanismes existent 
déjà. Il est impératif de repenser et de décliner leurs conditions d’intervention et de déploiement. 
 
A cette heure le territoire de Kanaky continue à être embrasé par un conflit destructeur et de nouveaux 
morts sont à déplorer. 
  



République Française 

68, avenue James Cook Nouville – BP 1059 – 98845 Nouméa CedexTéléphone : (687) 24.20.00 – 
Télécopie : (687) 24.93.20 - E-mail : senat-coutumier@gouv.nc                                                                                               

 
   2 

 
 
Je prends un temps de silence sur mon temps de parole pour honorer tous les morts Kanaks qui sont 
tombé en Nouvelle Caledonie.  
 
 
 
 
 

TEMPS DE SILENCE 
 
 
 
 
Voici le nom des Kanaks tombes sous les balles des force de l’ordre ou des milices colonialistes :  
Nassaie DAOUKA, Chrétien NEGEROTE, Gibril Saïko, Salo TIDJITE,  Josh POULAWA, Lionel 
PAITA  et ..   
 
Toute vie a une valeur les réfections ou les mots ont leur sens mais dans les situations de guerre la 
communauté internationale doit pouvoir aller vers une protection des droits autochtones par des actes. 
 
Le Mécanisme d’Expert doit intégrer cette évolution dans ces travaux futurs. 
 
Oleti  
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